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Pour les bibliothèques adhérant 

au réseau Sudoc-PS 

 CONVENTION DE PARTICIPATION AU SUDOC POUR LE PRÊT ENTRE 

BIBLIOTHÈQUES à signer avec l’ABES (durée : 3 ans)



 Désigner un correspondant PEB dans son établissement.

 L’ABES fournit les codes d’accès au module PEB du Sudoc.

 L’ABES paramètre la bibliothèque dans le système.

 La mise à disposition de l’outil est gratuite.

 2 bibliothèques de notre réseau (BM Toulon et Pavillon Bosio Monaco) ont déjà 

signé cette convention en 2015 et 2016 et participent au PEB via le catalogue 

Sudoc public.



 Droit d’accès à la fonction demandeur du PEB 

dans l’interface en ligne du Sudoc : www.sudoc.abes.fr

L’envoi de demandes et leur suivi est possible dans l’interface.

Rubrique 

http://www.sudoc.abes.fr/


Les fonctions disponibles en situation demandeur

 Déclencher une demande de prêt ou de reproduction suite à la consultation 

du Sudoc en ligne

 Choisir ses fournisseurs 

 Suivre l’état de ses demandes





Suivi des demandes PEB



 Rendez-vous à l’atelier sur les services de Prêt entre 

bibliothèques pour en savoir plus sur :

 Le prêt inter bibliothèques au sein du réseau des 

établissements territoriaux

 Le prêt entre bibliothèques au sein du réseau des bibliothèques 

universitaires 


